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N° ARS-PDL/DOSA/AES/Jl03> /2023/49

DECISION

Accordant au Centre hospitalier universitaire d’ANGERS, l’autorisation de remplacer un appareil 
d’imagerie par Résonnance Magnétique 1,5 Tesla, sur le site de l’Institut de Cancérologie de l’Ouest -

Paul Papin à ANGERS

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, en qualité de directeur général 
de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie et à plusieurs de ses collaborateurs ;

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/274/2019/44 en date du 4 novembre 2019, portant renouvellement de l’autorisation 
d’exploitation à compter du 2 novembre 2020, de l’IRM 1,5 T de marque SIEMENS et de type AERA, accordé au 
au Centre hospitalier Universitaire d’ANGERS ;

VU la demande formulée par le représentant du Centre hospitalier Universitaire d’ANGERS, en vue d’obtenir 
l’autorisation de remplacement de l’appareil d’imagerie par résonance magnétique d’une puissance de 1,5 Tesla, 
de marque SIEMENS et de type MAGNETOM AERA, installé sur le site de l’ICO Paul Papin sis 15 rue André 
Bocquel à ANGERS (4900) ;

VU l’avis de l’instructeur de l’Agence régionale de santé ;

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins identifiés de la population par le schéma régional d'organisation 
des soins du projet régional de santé ;

CONSIDERANT que conformément aux articles D.6122-38 et R 6122-39 du code de la santé publique le nouvel 
IRM sera de même nature, de même puissance et à utilisation clinique identique que l’appareil déjà installé ; il ne 
modifie donc pas l’autorisation en cours ;

CONSIDERANT que l’installation de l’équipement répond aux conditions techniques de fonctionnement ;
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Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée au centre hospitalier universitaire d’ANGERS pour le remplacement de 
l’équipement matériel lourd sur le site de l’Institut de Cancérologie de l’Ouest - Paul Papin sis 15 rue André Bocquel 
à ANGERS (4900), selon les conditions suivantes :

Equipement exploité actuellement Equipement de remplacement
nature IRM IRM
classe 1,5 T 1,5 T
Marque SIEMENS SIEMENS
Type____________ MAGNETOM AERA MAGNETOM SOLA

EJ FINESS : 49 000 003 1 
ET FINESS : 49 000 004 9

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l'appareil actuel pour une utilisation diagnostique.

Article 2 : La durée de validité de l’autorisation du nouvel appareil ne sera pas modifiée par rapport à l’appareil 
déjà installé soit le 1er mai 2028.

Article 3 : Cette autorisation fera l’objet d’un commencement d’exécution dès transmission par le titulaire de 
l’attestation de conformité et de garanties d’installation du constructeur.

Article 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télé-recours Citoyens accessible à partir du sitewww.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 5 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 0 2 MAI 2023
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,
La responsable du département,

:VI

http://www.telerecours.fr
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ARS-PDL/DOSA/AES/106/2023

ARRETE

Fixant les règles générales de modulation et les critères d'évolution des tarifs des prestations des activités de soins 
de suite ou de réadaptation des établissements de santé mentionnés au d et au e de l'article L. 162-22-6 du code

de la Sécurité Sociale

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU l'arrêté ministériel du 11 avril 2023 fixant les éléments tarifaires associés aux prestations mentionnés à l'article 
L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du Code de la Sécurité Sociale des 
établissements de santé mentionnés au d et au e de l'article L. 162-22-6 du code de la Sécurité Sociale, pour l'année 
2022,

VU l'avis des Représentants de la Profession,

Considérant que, pour la région des Pays de la Loire, les taux moyens d'évolution sont fixés à +1.9 % pour les tarifs 
des prestations de soins de suite ou de réadaptation,
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ARRETE

Article 1.

Article 2.

Evolution des tarifs de prestations en Soins de Suite ou Réadaptation

En région des Pays de la Loire, le taux d'évolution moyen des tarifs des prestations de soins de suite 
ou réadaptation mentionnées à l'article L. 162-22-1 du code de la Sécurité Sociale est fixé pour 
l'année 2023 à +1.9% pour l'ensemble des tarifs des prestations d'hospitalisation complète et 
d'hospitalisation à temps partiel.

Critères de modulation :

- Mise en réserve prudentiel qui équivaut à une minoration tarifaire de -0,7 %

Le Directeur de i'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l'Agence Régionale de Santé est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 09 mai 2023

Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de
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N° ARS-PDL/DOSA/AES/98/2023/49

ARRETÉ

portant renouvellement et modification de l’autorisation de l’autorisation de la Pharmacie à usage 
intérieur (PUI) de l’Institut de cancérologie de l’ouest (ICO)

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-1, L.5126-1 à L.5126-11, R.5126-1 à R.5126-66 ;

VU le règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007, notamment 
l'article 2, concernant les médicaments de thérapie innovante et modifiant la directive 2001/83/ CE et le règlement 
(CE) n°726/2004 ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 modifié, relatif aux pharmacies à usage intérieur ;

VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, en qualité de directeur général 
de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie et à plusieurs de ses collaborateurs ;

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ;

Vu la décision du 5 novembre 2007 publiée au JO le 21 novembre 2007 prise en application de l’article L.5121-5 
du code de la santé publique relative aux bonnes pratiques de préparation ;

VU la demande d'autorisation présentée le 16 décembre 2021 par le représentant de l’Institut de cancérologie de 
l’ouest (ICO) sollicitant le renouvellement de l’autorisation de la PUI de l’établissement ;

VU demande d'autorisation présentée le 18 juillet 2022 par le représentant de l’Institut de cancérologie de l’ouest 
(ICO) sollicitant la modification de l’autorisation de la PUI de l’établissement en vue de réaliser des préparations 
magistrales à visée antalgique destinées à la voie intrathécale pour le compte de la PUI du CH de Saumur ;

Vu les avis de la section H de l’Ordre des pharmaciens en date du 22 avril 2022 et du 12 septembre 2022 ;

VU les conclusions du pharmacien inspecteur de santé publique ;

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnel et de moyens 
en équipements lui permettant d’assurer l’ensemble de ses missions ;

CONSIDERANT que le délai d’instruction de la demande a été dépassée pour la demande de renouvellement de 
l’autorisation de la PUI de l’établissement et qu’à l’issue de ce délai, une autorisation tacite doit être délivrée ;
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Arrête

Article 1 : L’autorisation est accordée à l’Institut de cancérologie de l’ouest (ICO), afin de renouveler l’autorisation 
initiale de la pharmacie à usage intérieur.

Article 2 : Le ou les sites d'implantation des locaux de la pharmacie sont situés :

-15, rue André Bocquel 49055 ANGERS
• Niveau 1
• Niveau 4, secteur de radiothérapie interne vectorisée pour la radiopharmacie

- Boulevard Jacques Monod 44805 SAINT-HERBLAIN
• Clinique centrale au niveau 0 zone Q
• Extension de la pharmacie au niveau 0
• Bâtiment médicotechnique au niveau 1 dans le service de médecine nucléaire pour la 

radiopharmacie

Article 3 : Les différents sites d'implantation des établissements, services ou organismes desservis par la 
pharmacie et le cas échéant, la zone géographique d'intervention des établissements d'hospitalisation à domicile 
ou des unités de dialyse à domicile sont :

- Centre Paul Papin -15 rue André Boquel 49055 ANGERS
- Centre René Gauducheau - Boulevard Jacques Monod 44805 SAINT-HERBLAIN

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur de l’Institut de cancérologie de l’ouest (ICO) est autorisée à pratiquer 
les activités et/ou missions suivantes :

les missions et activités mentionnées à l’article R5126-10 : missions 
prévues aux 2° et 3° de l’article L5126-1 et actions de pharmacie 
clinique

missions réalisées par la PDI pour son 
propre compte

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à 
l'article L. 4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L. 5121-1-1

missions réalisées par la PUI pour son 
propre compte

La réalisation des préparations magistrales à partir de matières 
premières ou de spécialités pharmaceutiques

missions réalisées par la PUI pour son 
propre compte

La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières 
premières ou de spécialités pharmaceutiques

missions réalisées par la PUI pour son 
propre compte

La reconstitution de spécialités pharmaceutiques, y compris celle 
concernant les médicaments de thérapie innovantes et celle 
concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante

missions réalisées par la PUI pour son 
propre compte

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des 
médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement y 
compris expérimentaux, conformément à la notice ou au protocole de 
recherche impliquant la personne humaine

missions réalisées par la PUI pour son 
propre compte

La préparation des médicaments radiopharmaceutiques missions réalisées par la PUI pour son 
propre compte

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle 
des médicaments de thérapie innovante et des médicaments de 
thérapie innovante préparés ponctuellement, et la réalisation des 
préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la 
personne humaine mentionnées à l'article L. 5126-7

missions réalisées par la PUI pour son 
propre compte
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L'importation de médicaments expérimentaux missions réalisées par la PUI pour son 
propre compte

L'importation de préparations en provenance d’un Etat membre de 
l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen ou de la Suisse, réalisées conformément à des normes de 
bonnes pratiques au moins équivalentes à celles que prévoit l'article 
L. 5121-5 par des établissements dûment autorisés au titre de la 
législation de l'Etat concerné

missions réalisées par la PUI pour son 
propre compte

La vente au public, au détail et dans le respect des conditions prévues 
aux articles L. 5123-2 et L. 5123-4 du code de la santé publique des 
médicaments mentionnés à l’article L5126-6 1° ainsi que des aliments 
diététiques destinés à des fins médicales spéciales mentionnés à 
l’article L5126-6 2°.

missions réalisées par la PUI pour son 
propre compte

La reconstitution de spécialités pharmaceutiques anticancéreuses 
stériles injectables pour le compte des pharmacies à usage intérieur 
des établissements suivants :

- CH du Haut Anjou, Château-Gontier
- Clinique St Joseph, Angers
- Santé Atlantique (ELSAN), St Herblain
- CH Châteaubriant

missions réalisées par la PUI pour le 
compte d’autres PUI

La réalisation de préparations magistrales à visée antalgique 
destinées à la voie intrathécale pour le compte des pharmacies à 
usage intérieur des établissements suivants :

CH Haut Anjou, Château-Gontier
- CH Laval

Clinique Brétéché, Nantes
GCS Cité Sanitaire Nazairienne, Saint-Nazaire
CH Yves Le Foll, Saint Brieuc
CH Nord Deux Sèvres, Parthenay
CHD Vendée, La Roche sur Yon

- CH, Cholet
CHR d'Orléans
CLCC Eugène Marquis, Rennes
Clinique mutualiste "La Sagesse", Rennes
CH Bretagne Atlantique, Vannes

- CHRU, Tours
Clinique mutualiste de la Porte de l'Orient, Lorient
Clinique Victor HUGO, Le Mans
Polyclinique St Laurent, Rennes

missions réalisées par la PUI pour le 
compte d’autres PUI

La réalisation de préparations hospitalières à visée ophtalmique 
d'AVASTIN ® pour le traitement de la DMLA pour le compte de la 
pharmacie à usage intérieur de la clinique de l’Anjou, Angers

missions réalisées par la PUI pour le 
compte d’autres PUI

La réalisation de préparations magistrales à visée antalgique 
destinées à la voie intrathécale visée au 2° de l’article R. 5126-9 et au 
3° de l’article R. 5126-33 du code de la santé publique pour le compte 
de la PUI du CH de Saumur.

missions réalisées par la PUI pour le 
compte d’autres PUI

La préparation de dispositifs médicaux stériles par la pharmacie à 
usage intérieur du CHU d’Angers

missions ou activités assurées par 
une autre PUI pour le compte de la
PUI

Article 5 : Conformément aux articles L5162-4 et R5126-33, l'autorisation des activités suivantes est délivrée pour 
une durée de sept ans à compter de la date d’autorisation tacite :

La réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et l'environnement ;

La réalisation de préparations hospitalières ;
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L’activité de reconstitution de spécialités pharmaceutiques, y compris celle concernant les médicaments 
de thérapie innovante définis à l'article 2 du règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et modifiant la directive 
2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et celle concernant les médicaments expérimentaux 
de thérapie innovante ;

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments de thérapie innovante 
préparés ponctuellement y compris expérimentaux, conformément à la notice ou au protocole de 
recherche impliquant la personne humaine ;

La préparation des médicaments radiopharmaceutiques ;

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de thérapie 
innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la réalisation des 
préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à 
l’article L. 5126-7.

Article 6 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, exprimé en demi-journées hebdomadaires 
est de 10 demi-journées hebdomadaires.

Article 7 : Conformément aux dispositions de l’article L5126-30 du code de la santé publique et en l’absence de 
suspension des délais d’instruction de la demande, l’établissement bénéficie d’une autorisation tacite depuis le 
17 avril 2022.

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
des Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal 
peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date 
de publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 9 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le t 0 MAI 2023
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,
La responsable de département,
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N° ARS-PDL/D0SA/AES/-AO8 /2023/44

DECISION

Accordant au Centre hospitalier Universitaire de NANTES, l’autorisation de remplacer un scanner, sur le
site de l’Hôtel-Dieu à NANTES (44000)

Le Directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, en qualité de directeur général 
de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie et à plusieurs de ses collaborateurs ;

VU la décision n° ARS-PDL/DOSA/274/2019/44, en date du 4 novembre 2019, portant renouvellement de 
l’autorisation d’exploitation à compter du 28 septembre 2019 du scanographe à usage médicale de marque 
TOSHIBA et de type AQUILION PRIME, accordé au Centre hospitalier Universitaire de NANTES ;

VU la demande formulée par le représentant du Centre hospitalier Universitaire de Nantes, en vue d’obtenir 
l’autorisation de remplacer le scanner de marque TOSHIBA et de type AOUILION PRIME par un nouvel 
équipement de marque CANON et de type PRISM, sur le site de l’Hôtel-Dieu sis 1 place Alexis Ricordeau à 
NANTES (44000) ;

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins identifiés de la population par le schéma régional d’organisation 
des soins du projet régional de santé ;

CONSIDERANT que conformément aux articles D.6122-38 et R 6122-39 du code de la santé publique le nouvel 
IRM sera de même nature, de même puissance et à utilisation clinique identique que l’appareil déjà installé ; il ne 
modifie donc pas l’autorisation en cours ;

CONSIDERANT que l’installation de l’équipement répond aux conditions techniques de fonctionnement ;
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Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée au centre hospitalier universitaire de NANTES pour le remplacement de 
l’équipement matériel lourd sur le site de l’Hôtel-Dieu sis 1 place Alexis Ricordeau à NANTES (44000), selon les 
conditions suivantes :

Equipement exploité actuellement Equipement de remplacement
nature scanner scanner
classe III III
Marque TOSHIBA CANON
Modèle AQUILION PRIME PRISM

EJFINESS: 44 000 028 9
ET FINESS : 44 000 027 1

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l'appareil actuel pour une utilisation diagnostique.

Article 2 : Dans le cadre du régime transitoire de la réforme des activités soumises à autorisation, la durée de 
validité de l’autorisation du nouvel appareil est prolongée jusqu'à l'intervention d'une décision de ré-autorisation. 
La demande est à déposer à compter du 1er novembre 2023 et au plus tard à la date d'expiration de la période de 
fenêtre de dépôt relative aux autorisations d’Equipements Matériels Lourds, encore non définie.

Article 3 : Cette autorisation fera l’objet d’un commencement d’exécution dès transmission par le titulaire de 
l’attestation de conformité et de garanties d’installation du constructeur.

Article 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télé-recours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 5 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 1 0 MAI 2023
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,
La responsable du département,

http://www.telerecours.fr
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N° ARS-PDL/DOSA/AES/-AO3/2023/44

DECISION

Accordant à la SARL SCANNER OCEAN, l’autorisation de remplacer un scanner, sur le site de la Cité 
Sanitaire sis 11 boulevard Georges Charpak à SAINT NAZAIRE (44600)

Le Directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, en qualité de directeur général 
de l’agence régionale de santé Pays de ia Loire ;

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie et à plusieurs de ses collaborateurs ;

VU la décision n° ARS-PDL/DAS/ASR/777/2016/44, en date du 13 décembre 2016, accordant à la SCM 
SCANNER OCEAN l’autorisation de renouvellement de l’autorisation d’exploitation d’un scanner et de son 
remplacement par un appareil, de même nature, de même classe et à utilisation clinique identique ;

VU la demande formulée par le représentant de la SARL SCANNER OCEAN, en vue d’obtenir l’autorisation de 
remplacer le scanner de marque PPIILIPS et de type BRILLANCE CT 16, de classe III par un nouvel équipement 
de marque PHILIPS et de type INCISIVE CT, sur le site de la Cité Sanitaire sis 11 boulevard Georges Charpak à 
SAINT NAZAIRE (44600)

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins identifiés de la population par le schéma régional d’organisation 
des soins du projet régional de santé ;

CONSIDERANT que conformément aux articles D.6122-38 et R 6122-39 du code de la santé publique le nouvel 
IRM sera de même nature, de même puissance et à utilisation clinique identique que l’appareil déjà installé ; il ne 
modifie donc pas l’autorisation en cours ;

CONSIDERANT que l’installation de l’équipement répond aux conditions techniques de fonctionnement ;
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Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée à la SARL SCANNER OCEAN pour le remplacement de l’équipement 
matériel lourd sur le site de la Cité Sanitaire sis 11 boulevard Georges Charpak à SAINT NAZAIRE (44600), selon 
les conditions suivantes :

Equipement exploité actuellement Equipement de remplacement
nature scanner scanner
classe III III
Marque PHILIPS PHILIPS
Modèle BRILLANCE CT 16 INCISIVE CT

EJ FINESS : 44 003 488 2
ET FINESS : 44 005 739 6

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l'appareil actuel pour une utilisation diagnostique.

Article 2 : Dans le cadre du régime transitoire de la réforme des activités soumises à autorisation, la durée de 
validité de l’autorisation du nouvel appareil est prolongée jusqu'à l'intervention d'une décision de ré-autorisation. 
La demande est à déposer à compter du 1er novembre 2023 et au plus tard à la date d'expiration de la période de 
fenêtre de dépôt relative aux autorisations d’Equipements Matériels Lourds, encore non définie.

Article 3 : Cette autorisation fera l’objet d’un commencement d’exécution dès transmission par le titulaire de 
l’attestation de conformité et de garanties d'installation du constructeur.

Article 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télé-recours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 5 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 1 0 MAI 2023
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,
La responsable du département,

http://www.telerecours.fr
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N° ARS-PDL/DOSA/AES/ ^0^/2023/49

ARRÊTÉ

modifiant la composition des membres du Comité de Protection 
des Personnes "Ouest II"

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1123-1, R. 1123-6 et R. 1123-7 et suivants ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté ministériel du 16 mai 2018 portant renouvellement de l'agrément des comités de protection des 
personnes "Ouest I", "Ouest II", "Ouest IN", "Ouest IV", "Ouest V" et "Ouest VI", au sein de l'interrégion de 
recherche clinique "Ouest" ;

Vu l'arrêté ARS-PDL/DOSA/286/2022/49 du 25 août 2022 portant nomination des membres du Comité de 
Protection des Personnes Ouest II d’Angers ;

Considérant la candidature déposée par le Docteur Nicolas BIGORRE et la démission de Madame Katy 
PITON ;
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ARRÊTÉ :

ARTICLE 1er

La composition du comité de protection des personnes "Ouest II", Angers, sis CHU d’Angers, 4 rue Larrey 49933 
Angers Cedex 9, est fixée comme suit :

PREMIER COLLEGE

Catégorie : Personne ayant qualification ou expérience approfondie en recherche biomédicale, dont au 
moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa compétence en matière de biostatistique 
ou d'épidémiologie

Professeur Pierre-Mary ROY, Praticien Hospitalier, Méthodologiste, Département de la Médecine 
d’Urgence, C.H.U. d’Angers
Docteur Nicole MESLIER, Maître de Conférence des Universités, Praticien Hospitalier, Département de 
pneumologie du C.H.U. d’Angers

Docteur Victor SIMMET, Praticien Hospitalier, ICO Angers

Madame Anne-Lise SEPTANS, Biostatisticienne, Méthodologiste, WEPROM Angers

Professeur Alexis DESCATHA, Méthodologiste, Centre antipoison et toxicovigilance, CHU d’Angers

Professeur Olivier DUVAL, Pharmacien, Professeur d’Université-Praticien Hospitalier

Docteur Catherine FRESSINAUD, Praticien Hospitalier, Service de Neurologie, C.H.U. d’Angers

Docteur Pierre TREMOLIERES, Praticien spécialiste en oncologie radiothérapie, ICO Angers

Docteur Nicolas BIGORRE, Praticien spécialiste en microchirurgie et chirurgie de la main, Clinique de la 
Main Trélazé

Catégorie : Médecin généraliste

Docteur Sophie DAMBRINE, médecin généraliste 

A pourvoir

Catégorie : Pharmacien hospitalier

Madame Marion CHAPPE, Pharmacienne, CHU Angers

Madame Marina BABIN, Pharmacienne Assistant Spécialiste, Centre Régional de Pharmacovigilance, 
CHU d’Angers

Catégorie : Auxiliaire Médicale

Monsieur Denis BEDUNEAU, Infirmier, Direction des soins infirmier du C.H.U. d’Angers 

Madame Marie-Anne POIRON, Infirmière, Centre de Recherche Clinique, C.H.U. d’Angers 

Monsieur Yoakim FURON, Kinésithérapeute

DEUXIEME COLLEGE

Catégorie : Personne qualifiée en raison de sa compétence en matière d'éthique

- Madame Lucile ABIOLA, Sage-Femme Clinicienne, CHU Angers

- Mr Jean-Bernard COTTIER - Infirmier retraité, C.H.U. d’Angers
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Catégorie : Personne qualifiée en Sciences humaines et sociales

- Madame Céline LANCELOT, Maître de Conférence des Universités, Psychologue spécialisée en 
neuropsychologie, Université d’Angers

- Monsieur Christophe BOUJON, Enseignant Chercheur en psychologie, Université d’Angers

- Madame Annick WEIL-BARAIS, Professeur émérite en psychologie, Retraitée de l’Université d’Angers

- A pourvoir

Catégorie : Personne qualifiée en matière juridique

- Maître Véronique PINEAU, Avocate au Barreau d’Angers

- Maître Philippe RANGÉ, Avocat au Barreau d’Angers

- Madame Yannicke MARTIN-BESSON, Master en droit, Chargée de mission régionale Maladies Rares, 
CHU d’Angers

- Monsieur Julien MERCAT, Master en droit de la Santé, Directeur par intérim de la qualité avec les 
Usagers et des Contentieux, Centre Hospitalier Sarthe et Loir

Catégorie : Représentant d’association agréée de malades ou d'usagers du système de santé

- Monsieur Pierre BESNARD, UFC Que Choisir

- Monsieur Jacques ROQUAND, FNATH

- Madame Geneviève MAGNIEZ, Ligue Contre le Cancer de Vendée

- Madame Michèle BOISDRON-CELLE, C.A.D.U.S, Conseil Aide et Défense des Usagers de la Santé

- Madame Dominique PASSEDOIT, représentante des Usagers à l’HAD de St Sauveur et au Centre de

ARTICLE 2

L’arrêté ARS-PDL/DOSA/286/2022/49 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire en 
date du 25 août 2022 est abrogé.

ARTICLE 3

Le Directeur Général Adjoint de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

la Main

Fait à Nantes,
Le i 1 MAI 2023
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N° ARS-PDL/DOSA/AES/110/2023/49

DECISION

accordant au CHU ANGERS le renouvellement de l'autorisation portant sur l’activité de prélèvement 
d’organes et de tissus à des fins thérapeutiques sur personne décédée

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1232-1 à L. 1233-4, L. 1241-1 à L. 1242-3, R. 1233-1 
à R.1233-10, R.1241-1, R.1241-2-1, R.1242-1 à R.1242-7 ;

VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, en qualité de directeur général 
de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUCET, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie et à plusieurs de ses collaborateurs ;

VU la décision ARS-PDL/DAS/ASR/430/2018/49 en date du 11 mai 2018 accordant au CHU ANGERS le 
renouvellement de l’autorisation d’activité de prélèvement d’organes et de tissus sur une personne décédée à des 
fins thérapeutiques, pour une durée de cinq ans à compter du 13 mai 2018 ;

VU la demande formulée par le CHU ANGERS en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation susvisée ;

VU l’avis de l’Agence de la Biomédecine en date du 14 février 2023 ;

VU l’avis de l’Agence régionale de Santé des Pays de la Loire ;

Décide

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation est accordé au CHU ANGERS sis 4 rue Larrey 49000 ANGERS 
en vue d’effectuer, à des fins thérapeutiques, l’activité de :

Prélèvement multi-organes

Prélèvement de rein à des fins thérapeutiques sur une personne vivante

Prélèvement de tissus sur personne décédée à l’occasion d’un prélèvement multi-organes

Prélèvements de tissus sur personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant 
(tissus de la liste fixée par l’arrêté du 2 août 2055)

EJ FINESS : 49 000 003 1 
ET FINESS : 49 000 004 9
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Article 2 : La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter du 13 mai 2023.

Article 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télé-recours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 4 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 1 î MAI 2023
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,
La responsable de département,

http://www.telerecours.fr


LE DÉPARTEMENT

Direction de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie Pôle Solidarités et Famille
Département Parcours des Personnes Agées Direction de l'Autonomie des Personnes Agées

et des Personnes Handicapées

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPA/05-2023/85 Arrêté 2023 PSF-DAPAPH/S02A n° 167

portant autorisation d'habilitation partielle à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale 
à l’EHPAD Gilles Artus - Résidence Les Oyats à NOTRE DAME DE MONTS

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE

VU le code de la santé publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté en date du 31 décembre 2016 portant renouvellement d’autorisation de l'EHPAD Les 
Oyats à Notre Dame de Monts géré par le Centre Communal d’Action Sociale de Notre Dame 
de Monts ;

VU la délibération du conseil d’administration du Centre Communal d'Action Sociale de Notre Dame 
de Monts en date du 25 janvier 2023 sollicitant une habilitation partielle de 16 places à l'aide 
sociale de l'EHPAD Gilles Artus - Résidence Les Oyats à Notre Dame de Monts ;

VU le courrier en date du 26 janvier 2023 du président du Centre Communal d'Action Sociale, 
gestionnaire de l’EHPAD Gilles Artus - Résidence Les Oyats, sollicitant une habilitation partielle 
de 16 places à l'aide sociale de l’EHPAD Gilles Artus - Résidence Les Oyats à Notre Dame de 
Monts ;

ARS Pays de la Loire,
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SUR proposition du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l'Agence Régionale 
de Santé ;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 - L'EHPAD Gilles Artus - Résidence Les Oyats à Notre Dame de Monts est habilité à recevoir 
des bénéficiaires de l’aide sociale pour 16 places dans le périmètre des 80 places d'hébergement 
permanent autorisées à compter du 1er juin 2023.

Article 2 - Une convention sera établie entre le Président du Conseil Départemental de la Vendée et le 
gestionnaire de l'établissement permettant d’établir les conditions d’accueil ainsi que le tarif pour les 
résidents bénéficiaires de l’aide sociale.
Le tarif sera révisé annuellement :

- en fonction de l'objectif d'évolution des dépenses dans les établissements et services sociaux et 
médico-sociaux adopté par le Conseil Départemental ;

- et dans la limite du pourcentage maximum d’évolution du prix du socle de prestations et des 
autres prestations d’hébergement des personnes âgées arrêté par les ministres chargés des 
personnes âgées et de l’économie.

Article 3 - En application de l'article L347-1 du CASF, pour les places non habilitées à l’aide sociale, 
les prix des prestations sont librement fixés lors de la signature du contrat conclu entre le prestataire 
de service et le bénéficiaire. Les prix varient ensuite dans la limite d'un pourcentage fixé par arrêté 
des ministres chargés de l'économie et des finances, des personnes âgées et de l'autonomie compte 
tenu de l’évolution des salaires et du coût des services.

Article 4 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l'objet :

- d'un recours gracieux auprès des services de l'Agence Régionale de Santé et du Conseil 
Départemental de la Vendée

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités, et de façon 
concomitante, auprès du Président du Conseil Départemental de la Vendée

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette- 
CS 24111 - 44041 NANTES Cedex ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

http://www.telerecours.fr


Article 5 - Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur Général des 
services du Département de la Vendée, le président de l’organisme gestionnaire de l’établissement 
concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et transmis au 
contrôle de légalité, publié sur le site internet du Département de la Vendée et affiché dans les locaux 
de rétablissement.

Faille 1 2 MAI 2023

Le Directeur de l'Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonpmitp»

Florent PQJW 
Jeteur
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/26/2023/85 

portant modification de la licence n° 85#000490 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DOSA/ASP/77/2022/85 en date du 20 octobre 2022 octroyant la licence n° 85#000490 à 
l’officine de pharmacie sise Centre commercial Super U, rue de la Léonière aux SABLES D’OLONNE (85340) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l’agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le courrier reçu le 21 avril 2023 par lequel Madame Gemma BAZIN sollicite la modification de la licence 
n° 85#000490 afin de prendre en compte le changement de la dénomination de la rue où est situé l’emplacement du 
transfert de l’officine de pharmacie qu’elle exploite aux SABLES D’OLONNE (85340) ;

Considérant l’attestation du Maire de la commune de SABLES D’OLONNE (85340) en date du 13 avril 2023, indiquant 
que l’emplacement du transfert de l’officine est désormais dénommé « 1 rue de la Violette » dans cette commune ;

ARRETE :

ARTICLE 1er: L’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/ASP/77/2022/85 en date du 20 octobre 2022 portant licence 
n° 85#000490 est modifié comme suit :

Les termes :
« rue de la Léonière »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 1 rue de la Violette »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ars-pdl-phanna-bio2@ars.santé. fr_
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
H Fffl OYouTube

Agir pour la santé de tous
QUALITÉ • USAGERS ■ INNOVATION • PRÉVENTION

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr


ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
Santé et de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 15 mai 2023

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,



Direction Interrégionale de la Mer

Nord Atlantique-Manche Ouest



PRÉFET
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Fraternité

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

ARRÊTÉ n° 16/2023

portant subdélégation de signature administrative pour les attributions
relevant du préfet de la région Pays de la Loire

La directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de l'environnement ;

VU le code des transports;

VU le code des ports maritimes ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des

communes, des départements et des régions ;

VU la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée, relative à l'administration territoriale de la

République;

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée, relative aux lois de finances ;

VU l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 modifiée, relative aux marchés publics ;

VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié, relatif à la déconcentration des
décisions administratives individuelles ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux
missions des directions interrégionales de la mer ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique ;

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44 187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26
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VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié, portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n°2016-247 du 3 mars 2016 modifié, créant la direction des achats de l'État
et relatif à la gouvernance des achats de l'État, notamment ses articles 8 et 9 ;

VU le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de
la commande publique ;

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Fabrice RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique à compter du 30
janvier 2023 ;

VU l'arrêté ministériel du 17 mars 2022 nommant Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ,

directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, à compter
du 1er mai 2022;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n° 2023/SGAR/DIRM NAMO/126 du
30 janvier 2023 portant délégation de signature administrative à Mme Sandrine
SELLIER-RICHEZ, directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche
Ouest ;

VU l'arrêté du directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
n°20/2017 du 15 mars 2017 relatif à l'organisation de la direction interrégionale de la
mer Nord Atlantique-Manche Ouest,

ARRÊTE

ARTICLE 1er :

En cas d'absence ou d'empêchement de la directrice interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest subdélégation de signature administrative est donnée à
l'administrateur en chef de 1re classe des affaires maritimes Alexandre ELY, à l'ingénieur en
chef des travaux publics de l'État Eric VASSOR, à l'effet de signer au nom du préfet de la
région Pays de Loire, les décisions, les actes administratifs, les conventions et les
correspondances concernant l'ensemble des matières visées par l'arrêté préfectoral
n°2023/SGAR/DIRM NAMO/126 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
administrative.

ARTICLE 2 :

En cas d'absence ou d'empêchement de messieurs Alexandre ELY, Eric VASSOR, la
subdélégation de signature administrative qui leur est consentie par le présent arrêté est
donnée, dans les limites de leurs attributions et compétences, aux agents de la direction
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, dont les noms suivent :

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44187 NANTES cedex 4
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M. Nicolas AUGER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat ;
M. Gaëlig BATAIL, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes ;
Mme Marie BEAUSSAN, attachée d'administration de t'Etat ;

M. Eric BIHAVAN, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat ;
M. François BOUDET, attaché principal d'administration de l'État ;
Mme Gaëlle CHAIGNEAU, administratrice en chef de 2e classe des affaires
maritimes ;

M. Serge CHIAROVANO, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes ;
Mme Stéphanie FAChlON, contractuelle de niveau A ;
M. Yann FLEURY, attaché d'administration de l'Etat ;

Mme Estelle GODART, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts ;
Mme Hélène LEGRAND, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l'État ;
Mme Elodie LE RHUN, attachée principale d'administration de l' État ;
M. Laurent MENGUY, attaché principal d'administration de l'Etat ;
M. Alexis MOREL, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes ;
M. Jérôme PERES, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes ;

M.François PETIT, administrateur en chef de 1 classe des affaires maritimes ;
Mme Anne RICHARD, attachée principale d'administration de l'Etat ;
M. Fabrice RICHOU, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes ;

Mme Sophie ROUX, attachée d'administration de l'État Hors Classe ;
M. Frédéric SAUNIER, médecin chef interrégional ;
M. Yves TERTRIN, attaché d'administration hors classe ;
M. Yves VINCENT, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État.

Concernant les autorisations de pêche traitées dans le Système d'information et de suivi
des autorisations administratives de pêche (SISAAP), la subdélégation de signature prévue
aux articles 1er et 2 du présent arrêté est également donnée, dans les limites de leurs
attributions et compétences, aux agents de la direction interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest, dont les noms suivent :

Mme Mathilde GESBERT, secrétaire d'administration et de contrôle du

développement durable de classe normale ;

Mme Sylvie TROPRES, syndic principale des gens de mer de 1 classe ;

M. Frédéric TOUCHARD, adjoint administratif principal de 2e classe.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté sera notifié aux agents de la direction interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest, bénéficiaires de la présente subdélégation.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté de la directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest n°14/2023 du 11 mai 2023 portant subdélégation de
signature administrative pour les attributions relevant du préfet de la région Pays de la
Loire.
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ARTICLE 5 :

La directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest et les agents
bénéficiaires de la subdélégation de signature sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la direction régionale des finances
publiques et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays
de la Loire.

Fait à Nantes, le 15 mai 2023

La directrice interrégionale de 1^ mer ^
Nord Atlajrtique-Manche Ouest

Sa

»

IER-RICHEZ'
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Ampliations :

- Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales,
pôle des politiques publiques)

- Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directrice ; directeurs-
adjoints; tous chefs de division, service, mission, cellule, unité; centres régionaux
opérationnels de surveillance et de sauvetage (Corsen, Etel) ; centres de sécurité des
navires (Saint-Malo, Brest, Concarneau, Lorient, Saint-Nazaire) ; lycées professionnels
maritimes (Paimpol, Saint-Malo, Le Guilvinec, Etel, Nantes) ; agents bénéficiaires de la
subdélégation de signature, pour notification)

- Direction régionale des finances publiques Pays de la Loire

- Directions départementales des territoires et de la mer-délégations à la mer et au littoral
(llle-et-Vilaine ; Côtes d'Armor ; Finistère ; Morbihan ; Loire-Atlantique ; Vendée)

- Centre national de surveillance des pêches

- Centre d'appui au contrôle de l'environnement marin

- Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales,
pôle modernisation et moyens, plateforme régionale administration, mutualisations et
finances, bureau des affaires administratives) pour publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44187 NANTES cedex 4
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Mission Nationale de Contrôle 

et d’audit des organismes de

 Sécurité Sociale

Antenne interrégionale de Rennes

MNC



 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

 

 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MINISTÈRE DE LA SANTE ET DE LA PRÉVENTION 
MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 

INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n°1 du 15 mai 2023 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d'allocations familiales des Pays de la Loire 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à 
D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration 
de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales des Pays de 
la Loire, 
 

Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Vu la désignation formulée par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF), 
 

ARRETENT 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 18 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations 
familiales des Pays de la Loire est modifié comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF), remplace Madame Laetitia GRIMARD en tant que membre suppléant : 
 

Madame Audrey COIQUAULT 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 15 mai 2023 
 



 

 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°5 du 15 mai 2023 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail des Pays de la Loire 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7 et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’assurance retraite et de la santé au travail des Pays de la Loire, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 28 mars, 13 mai, 14 juin 2022 et 2 janvier 2023, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) le  
10 mai 2023, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’assurance retraite et de la santé au travail des Pays de la Loire est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
des travailleurs chrétiens (CFTC), remplace Monsieur Bruno RICHARD en tant que membre 
suppléant : 
 
Monsieur Eric BALSAMO 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 15 mai 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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